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Glossaire du CAD de l’OCDE sur les principaux terme s relatifs à 
l’évaluation  http://www.oecd.org/dataoecd/29/21/2754804.pdf  

 
Action de développement  
Instrument d'aide utilisé par un partenaire (bailleur de fonds ou non) en vue de 
promouvoir le Développement. 
 
Remarque : par exemple, projets, programmes, avis ou conseils en matière de 
politiques. 
 
Activité  
Actions entreprises ou travaux menés en vue de produire des réalisations spécifiques. 
L'activité mobilise des ressources telles que des fonds, une assistance technique et 
d'autres types de moyens. 
 
Terme connexe : action de développement. 
 
Analyse des risques  
Analyse ou appréciation de facteurs (appelés hypothèses dans le cadre logique) qui 
contribuent, ou pourraient contribuer, à l'atteinte des objectifs d’une intervention 
donnée. Examen détaillé des conséquences non voulues et négatives qu'une action 
de développement pourrait avoir sur la vie humaine, la santé, la propriété ou 
l'environnement. Processus visant à identifier systématiquement les conséquences 
indésirables et les risques, avec quantification de leur probabilité d'apparition et leur 
impact prévisible. 
 
Appréciation préalable  
Appréciation globale de la pertinence, de la faisabilité et de la durabilité probable 
d’une action de développement avant que la décision de financement ne soit prise. 
 
Remarque : dans les agences et banques de développement, le but de cette 
appréciation est de donner aux décideurs les éléments qui leur sont nécessaires pour 
décider si l'action représente un usage approprié des ressources de l’organisme. 
Terme connexe : évaluation ex ante. 
 
Assurance qualité  
L'assurance qualité couvre toute activité concernant l'appréciation et l'amélioration des 
mérites et de la valeur d'une action de développement, ou le respect de normes 
préétablies. 
 
Remarque : exemples d'activités d'assurance qualité : appréciation préalable, gestion 
par les résultats, examens intermédiaires, évaluations, etc. L'assurance qualité peut 
aussi concerner l'appréciation de la qualité d'un portefeuille de projets et son efficacité 
en termes de développement. 
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Attribution (Imputation)  
Confirmation d'une relation causale entre les changements observés (ou que l'on 
s'attend à observer) et une action spécifique. 
 
Remarque : l'attribution met une partie du changement observé au crédit de l'action 
évaluée. Elle représente la part des effets observés qui est attribuable à une 
intervention spécifique ou à l'action d'un ou plusieurs partenaires. Elle suppose de 
prendre en compte les autres interventions, les facteurs exogènes (anticipés ou non) 
et les chocs externes. 
 
Audit (Contrôle)  
Activité de contrôle en matière de qualité, exercée de façon objective et indépendante, 
et destinée à améliorer les opérations d'une organisation et à en accroître la valeur. 
L'audit aide une organisation à atteindre ses objectifs grâce à une approche 
systématique et rigoureuse pour constater et améliorer l'efficacité de la gestion des 
risques, du contrôle et des processus de gouvernance. 
 
Remarque : une distinction doit être effectuée entre l'audit de régularité (de contrôle, 
exemple : contrôle financier) qui porte surtout sur la conformité avec les procédures et 
règlements en vigueur et l'audit de performance qui s'intéresse à la pertinence, à 
l'économie, à l'efficience et à l'efficacité. L'audit interne fournit une appréciation des 
contrôles internes exercés par une unité rendant compte à la direction, tandis que 
l'audit externe est exécuté par un organisme indépendant. 
 
Auto-évaluation  
Evaluation réalisée par ceux qui ont la responsabilité de concevoir et de mettre en 
œuvre une action de développement. 
 
Bénéficiaires  
Individus, groupes ou organisations qui bénéficient de l'action de développement, 
directement ou non, intentionnellement ou non.  
 
Termes connexes : publics concernés, ciblés ou atteints. 
 
But  
Objectif énoncé relatif au projet ou au programme de développement. 
 
Cadre logique  
Outil visant à améliorer la conception des actions, le plus souvent au niveau des 
projets. Cela suppose d'identifier les éléments stratégiques (ressources, extrants, 
réalisations, impacts) et leurs relations causales, les indicateurs, ainsi que les facteurs 
extérieurs (risques) qui peuvent avoir une influence sur le succès ou l'échec de 
l'action. Il facilite ainsi la conception, l'exécution et l'évaluation d'une intervention de 
développement. 
 
Terme connexe: gestion axée sur les résultats. 
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Chaîne des résultats  
Suite de relations de cause à effet qui mènent d'une action de développement à 
l'atteinte des objectifs. La chaîne des résultats commence par la mise à disposition 
des ressources, se poursuit par les activités et leurs extrants. Elle conduit aux 
réalisations et aux impacts, et aboutit à une rétroaction. Dans quelques agences 
d'aide le public concerné fait partie de la chaîne des résultats. 
 
Termes connexes: hypothèse, cadre de résultats. 
 
Conclusions  
Les conclusions font ressortir les facteurs de succès et d'échec de l'action évaluée, 
avec un intérêt particulier accordé aux résultats et aux impacts, escomptés ou non, et 
plus généralement aux autres points forts et points faibles. Une conclusion fait appel à 
des données et des analyses élaborées à partir d'un enchaînement transparent 
d'arguments. 
 
Constatations  
Données avérées déduites d'une ou de plusieurs évaluations permettant d'établir des 
faits. 
 
Economie  
Non-gaspillage d'une ressource donnée. 
 
Remarque: Une activité est économique si le coût d'utilisation des ressources rares se 
rapproche du minimum requis pour atteindre les objectifs prévus. 
 
Effet  
Changement escompté ou non, attribuable directement ou indirectement à une action. 
 
Termes connexes : résultats (effet primaire, effet secondaire, effet inattendu, effet 
direct, effet externe, effet indirect, effet brut, effet net, effet de premier rang), 
réalisations. 
 
Efficacité (succès, réussite)  
Mesure selon laquelle les objectifs de l’action de développement ont été atteints, ou 
sont en train de l'être, compte tenu de leur importance relative. 
 
Remarque : terme également utilisé comme système de mesure globale (ou comme 
jugement) du mérite et de la valeur d’une activité ; mesure selon laquelle une 
intervention a atteint, ou est en train d'atteindre, ses principaux objectifs pertinents, de 
façon efficiente et durable, et avec un impact positif en terme de développement 
institutionnel. 
 
Terme connexe : effectivité. 
 
 



 

4 / 11 

 
 
Efficience  
Mesure selon laquelle les ressources (fonds, expertise, temps, etc.) sont converties 
en résultats de façon économe. 
 
Enseignements tirés  
Généralisations, établies à partir de circonstances spécifiques relatives à des 
évaluations de projets, de programmes ou de politiques permettant de tirer des 
enseignements plus larges. Souvent les leçons soulignent les points forts et les points 
faibles dans la préparation, la conception et la mise en œuvre, qui ont un effet sur la 
performance, les résultats et l'impact. 
 
Etat des lieux  
Analyse décrivant la situation avant le lancement de l'action de développement, et par 
rapport à laquelle on pourra apprécier des améliorations ou faire des comparaisons. 
 
Evaluabilité  
Mesure selon laquelle une activité ou un programme est évalué de façon fiable et 
crédible. 
 
Remarque : l'appréciation de l'évaluabilité suppose d'examiner à l'avance l'activité 
projetée afin de vérifier si ses objectifs sont définis de façon adéquate et si les 
résultats sont vérifiables. 
 
Evaluation  
Appréciation systématique et objective d'un projet, d'un programme ou d'une politique, 
en cours ou terminé, de sa conception, de sa mise en œuvre et de ses résultats. Le 
but est de déterminer la pertinence et l'accomplissement des objectifs, l'efficience en 
matière de développement, l'efficacité, l'impact et la durabilité. Une évaluation devrait 
fournir des informations crédibles et utiles permettant d'intégrer les leçons de 
l'expérience dans le processus de décision des bénéficiaires et des bailleurs de fonds. 
Le terme "évaluation" désigne également un processus aussi systématique et objectif 
que possible par lequel on détermine la valeur et la portée d'une action de 
développement projetée, en cours ou achevée. 
 
Remarque : dans certains cas l'évaluation suppose la définition de normes 
appropriées, l'appréciation des performances par rapport à celles-ci, et en juger les 
résultats attendus et obtenus. Elle permet de dégager des leçons pertinentes. 
 
Terme connexe : examen. 
 
Evaluation conjointe (partenariale)  
Evaluation à laquelle participent différents organismes bailleurs et/ou leurs 
partenaires. 
 
Remarques : il peut y avoir plusieurs degrés de partenariat selon que les partenaires 
coopèrent plus ou moins au processus d'évaluation, regroupent leurs ressources et 
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restituent ensemble les résultats. Les évaluations conjointes peuvent aider à traiter les 
problèmes d'attribution en appréciant l'efficacité des programmes et des stratégies, la 
complémentarité des efforts des différents partenaires ainsi que la qualité de la 
coordination de l'aide… 
 
Evaluation ex ante  
Evaluation qui est conduite avant la mise en oeuvre d’une action de développement. 
 
Termes connexes : appréciation préalable, étude de faisabilité. 
 
Evaluation ex post  
Evaluation d'une action de développement une fois celle-ci terminée. 
Remarque : ce type d'évaluation peut être réalisé tout de suite après l'achèvement de 
l'intervention ou longtemps après. Le but est d’identifier les facteurs de succès ou 
d’échec, d'apprécier la durabilité des résultats et des impacts, et de tirer des 
conclusions qui pourront être généralisées à d’autres actions. 
 
Evaluation externe  
Evaluation d'une action de développement conduite par des services et/ou des 
personnes extérieures au bailleur de fonds et à l'organisation responsable de la mise 
en oeuvre. 
 
Evaluation groupée  
Evaluation d’un ensemble d'activités, de projets ou de programmes connexes. 
 
Evaluation formative (endoformative)  
Evaluation visant à améliorer les performances, le plus souvent effectuée au cours 
des phases de conception ou de mise en œuvre d'un projet ou d'un programme. 
 
Remarque : les évaluations formatives peuvent également être menées pour d’autres 
raisons telles que la vérification de la conformité et du respect des obligations légales 
ou comme partie d'une évaluation plus large. 
 
Terme connexe : évaluation du processus. 
 
Evaluation indépendante  
Evaluation d'une action de développement conduite par des services ou des 
personnes non liés aux responsables de la conception et de la mise en œuvre de 
l'action de développement. 
 
Remarque : la crédibilité d'une évaluation dépend en partie de l'indépendance avec 
laquelle elle a été conduite. L'indépendance implique une liberté par rapport aux 
influences politiques et aux pressions des organisations. Elle est caractérisée par 
l'accès libre et complet à l'information et par une autonomie totale pour mener des 
investigations et en rendre compte. 
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Evaluation interne  
Evaluation conduite par un service et/ou des personnes qui dépendent des 
responsables de l'action de développement chez le bailleur de fonds, chez ses 
partenaires ou au sein des organisations chargées de la mise en œuvre. 
 
Terme connexe : auto-évaluation. 
 
Evaluation à mi-parcours  
Evaluation conduite à la moitié de la mise en œuvre de l'action. 
 
Terme connexe : évaluation formative. 
 
Evaluation participative  
Méthode d'évaluation selon laquelle les représentants des agences d'aide et des 
autres parties prenantes (y compris les bénéficiaires) collaborent pour concevoir et 
conduire une évaluation et en tirer les conclusions. 
 
Evaluation de processus  
Evaluation de la dynamique interne d'organismes chargés de la mise en œuvre de 
l'action, de leurs instruments et politiques d'intervention, de leurs mécanismes de 
prestation de services, de leurs pratiques de gestion, et des liens entre tous ces 
éléments. 
 
Terme connexe : évaluation formative. 
 
Evaluation de programme  
Evaluation d'un ensemble d’actions, structuré pour atteindre des objectifs de 
développement spécifiques à l'échelle d'un secteur, d'un pays, d'une région, ou global. 
Remarque : un programme de développement a une durée limitée et implique des 
activités multiples qui peuvent concerner plusieurs secteurs, thèmes et/ou zones 
géographiques. 
 
Terme connexe : évaluation-pays, de programme national, stratégique. 
 
Evaluation de programme national / Evaluation-pays  
Evaluation de l’ensemble des actions de développement d'un (ou plusieurs) bailleur(s) 
ou organisme(s) dans un pays partenaire, au regard de la stratégie d'aide sous-
jacente. 
 
Evaluation de programme sectoriel  
Evaluation d'une série d'actions de développement dans un ou plusieurs pays, 
contribuant ensemble à l'atteinte d'un objectif de développement spécifique. 
 
Remarque : un secteur inclut des activités de développement habituellement 
regroupées dans la perspective d'une action publique telle que la santé, l'éducation, 
l'agriculture, les transports... 
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Evaluation de projet  
Evaluation d'une action de développement individuelle conçue pour atteindre des 
objectifs spécifiques avec des ressources et un plan de travail déterminés, souvent 
dans le cadre d'un programme plus large. 
 
Remarque : l'analyse coûts-avantages est un outil important de l'évaluation pour les 
projets présentant des bénéfices mesurables. Si les bénéfices ne peuvent pas être 
quantifiés, l'analyse coût-efficacité est une approche appropriée. 
 
Evaluation récapitulative  
Étude conduite en fin d'action (ou à la fin d'une étape de cette action) pour déterminer 
dans quelle mesure les réalisations escomptées ont été atteintes. L'évaluation 
récapitulative vise à fournir des informations sur la validité du programme.  
 
Terme connexe : évaluation d'impact. 
 
Evaluation thématique  
Evaluation d'un certain nombre d'actions de développement, toutes orientées vers une 
priorité spécifique de développement, qui s'applique de façon transversale aux pays, 
aux régions et aux secteurs. 
 
Examen  
Appréciation de la performance d'une action, périodiquement ou de façon ad hoc. 
 
Remarque: le terme "évaluation" est souvent appliqué pour une appréciation plus 
globale et/ou plus profonde que l'examen. L'examen tend à souligner les aspects 
opérationnels. Les termes "examen" et "évaluation" sont parfois utilisés comme 
synonymes. 
 
Terme connexe: évaluation. 
 
Extrant (produit)  
Biens, équipements ou services qui résultent de l'action de développement. Le terme 
peut s'appliquer à des changements induits par l'action qui peuvent conduire à des 
effets directs. 
 
Fiabilité  
Cohérence et consistance des informations sur la base desquelles se fondent 
l'évaluation et les jugements qui en découlent. La fiabilité fait référence à la qualité 
des techniques, procédures et analyses utilisées pour collecter et interpréter les 
données. 
 
Remarque : l'information est fiable si des observations répétées utilisant les mêmes 
outils dans des conditions identiques produisent des données similaires. 
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Finalité  
Objectif global vers lequel l’action de développement doit contribuer. 
 
Terme connexe: objectif de développement 
 
Gestion axée sur les résultats  
Stratégie de management orientée vers la performance, la réalisation d'extrants et 
l'accomplissement d'effets directs. 
 
Groupe cible (population cible)  
Personnes ou organisations au bénéfice desquelles l'action de développement est 
entreprise. 
 
Hypothèses  
Suppositions déduites de facteurs ou de risques pouvant avoir des répercussions sur 
le progrès ou le succès de l'action de développement. 
 
Remarque : le terme hypothèse peut aussi s'appliquer aux facteurs qui conditionnent 
la validité de l'évaluation elle-même, par exemple les caractéristiques de la population 
dont est tiré l'échantillon d'une enquête. Dans une « approche théorique » de 
l'évaluation, les hypothèses émises sont systématiquement vérifiées par rapport à 
l'enchaînement des résultats escomptés. 
 
Impacts  
Effets à long terme, positifs et négatifs, primaires et secondaires, induits par une 
action de développement, directement ou non, intentionnellement ou non. Impact en 
termes de développement institutionnel Effets d'une action affectant, plus ou moins, la 
capacité d'un pays ou d'une région d’utiliser ses ressources propres (humaines, 
financières et naturelles), de façon plus efficiente, équitable et durable. Par exemple : 
(a) des mécanismes institutionnels mieux définis, plus stables, transparents et 
effectivement appliqués de façon prévisible, ou (b) pour les organisations concernées 
par ces changements institutionnels, un meilleur ajustement entre leur mandat, leurs 
missions et leurs capacités. Ces impacts peuvent inclure les effets, escomptés ou 
inattendus, d’une action. 
 
Indicateur  
Facteur ou variable, de nature quantitatif ou qualitatif, qui constitue un moyen simple 
et fiable de mesurer et d'informer des changements liés à l'intervention ou d'aider à 
apprécier la performance d'un acteur du développement. 
 
Indicateur de performance  
Indicateur permettant de vérifier les changements intervenus en cours d'action ou les 
résultats obtenus par rapport à ce qui était planifié. 
 
Termes connexes : suivi des performances, mesure des performances. 
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Mesure des performances  
Système permettant d'apprécier les performances des actions de développement par 
rapport aux objectifs affichés. 
 
Termes connexes : suivi des performances, indicateurs. 
 
Meta évaluation  
Evaluation conçue comme une synthèse des constatations tirées de plusieurs 
évaluations. Le terme est également utilisé pour désigner l'évaluation d'une évaluation 
en vue de juger de sa qualité et/ou d'apprécier la performance des évaluateurs. 
 
Modèle des résultats (Cadre de résultats)  
Représentation logique expliquant comment l'objectif de développement peut être 
atteint en prenant compte des relations causales et des hypothèses implicites. 
 
Termes connexes : chaîne des résultats, cadre logique. 
 
Objectif de développement  
Impact attendu, en termes physiques, financiers, institutionnels, sociaux, 
environnementaux ou autres, par une ou plusieurs actions de développement, au 
bénéfice d'une société, d’une communauté, d’un groupe de personnes. 
 
Objectif du programme ou du projet  
Résultats que le programme ou le projet est supposé contribuer à générer en termes 
physiques, financiers, institutionnels, sociaux, environnementaux ou autres. 
 
Outils d’analyse  
Techniques utilisées pour traiter et interpréter l'information durant une évaluation. 
 
Outils pour la collecte de données  
Méthodologies utilisées pour identifier des sources d’information et les rassembler au 
cours de l’évaluation. 
 
Remarque : par exemple, enquêtes formelles ou informelles, observation directe et 
participative, interviews de communautés, groupes de contrôle, avis d’experts, études 
de cas et recherche de documentation. 
 
Partenaires  
Personnes et/ou organisations qui collaborent pour atteindre des objectifs convenus 
en commun. 
 
Remarque : le concept de partenariat évoque des objectifs conjoints, des 
responsabilités partagées en ce qui concerne les réalisations, des engagements 
réciproques et une obligation de rendre compte de manière claire. Les partenaires 
peuvent être des organisations gouvernementales, de la société civile, des ONG, des 
universités, des associations professionnelles, des organisations multilatérales, des 
entreprises privées… 
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Parties prenantes (Protagonistes)  
Agences, organisations, groupes ou individus qui ont un intérêt direct ou indirect dans 
l'action de développement ou dans son évaluation. 
 
 
Performance  
Mesure selon laquelle l'action de développement, ou un partenaire, opère selon des 
critères, des normes, des orientations spécifiques, ou obtient des résultats conformes 
aux objectifs affichés ou planifiés. 
 
Pertinence  
Mesure selon laquelle les objectifs de l'action de développement correspondent aux 
attentes des bénéficiaires, aux besoins du pays, aux priorités globales, aux politiques 
des partenaires et des bailleurs de fonds. 
 
Remarque : rétrospectivement, la question de la pertinence consiste souvent à 
s'interroger sur le fait de savoir si les objectifs de l'action ou sa conception sont encore 
appropriés compte tenu de l'évolution du contexte. 
 
Publics concernés (Publics atteints)  
Bénéficiaires et autres parties prenantes concernés par une action de développement. 
 
Terme connexe : bénéficiaires. 
 
Réalisation (Effet direct)  
Ce que l'action doit accomplir ou a accompli à court ou à moyen terme. 
 
Termes connexes : résultat, extrant, produit, impact, effet. 
 
Responsabilité de rendre compte (Redevabilité)  
Obligation de rendre compte du fait que le travail a été conduit selon les règles et les 
normes convenues, ou obligation de rendre compte de façon claire et impartiale sur 
les résultats et la performance, au regard du mandat et/ou des objectifs fixés. Cela 
peut exiger une démonstration précise, voire juridique, que le travail a été accompli 
selon les termes du contrat. 
 
Remarque : dans le contexte du développement, le terme peut concerner l'obligation 
des partenaires à agir selon des responsabilités clairement établies, un partage des 
rôles et des performances attendues, souvent dans le respect d'une gestion prudente 
des ressources. En ce qui concerne les évaluateurs, le terme évoque la responsabilité 
de fournir des appréciations de performance et des rapports d'avancement précis, 
impartiaux et crédibles. Pour les décideurs et les gestionnaires du secteur public le 
devoir de rendre compte s'effectue envers les contribuables et les citoyens. 
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Ressources (Moyens, intrants)  
Moyens financiers, humains et matériels utilisés pour l'action de développement. 
 
Recommandations  
Propositions qui ont pour but de promouvoir l'efficacité, la qualité ou l'efficience d'une 
action de développement, de réorienter les objectifs, et/ou de réallouer les ressources. 
Les recommandations doivent être reliées aux conclusions. 
 
Référence (Etalon)  
Norme permettant d'apprécier la performance ou les résultats obtenus. 
 
Remarque : la référence se rapporte à des résultats obtenus dans le passé récent par 
d'autres organisations comparables, ou à ce qu'on pensait pouvoir atteindre 
raisonnablement dans un contexte donné. 
 
Résultats  
Extrants (produits), réalisations ou impacts (escomptés ou non, positifs et/ou négatifs) 
d'une action de développement. 
 
Termes connexes : réalisation, effet direct, impact. 
 
Rétroaction  
Transmission des constatations résultant du processus d'évaluation à ceux qui 
peuvent en tirer des leçons utiles et pertinentes afin de favoriser un meilleur 
apprentissage. Cela peut impliquer de réunir et de diffuser les constatations, les 
conclusions, les recommandations et les leçons de l'expérience. 
 
Scénario en absence d'intervention (Situation contr efactuelle)  
Situations ou conditions dans lesquelles se trouveraient les personnes, les 
organisations ou les groupes concernés si l'action de développement n'existait pas. 
 
Suivi  
Processus continu de collecte systématique d'informations, selon des indicateurs 
choisis, pour fournir aux gestionnaires et aux parties prenantes d'une action de 
développement en cours, des éléments sur les progrès réalisés, les objectifs atteints 
et l'utilisation des fonds alloués. 
 
Terme connexe : suivi de performance, indicateur. 
 
Suivi des performances  
Processus continu de collecte et d'analyse de l'information, visant à apprécier la mise 
en œuvre d'un projet, d'un programme ou d'une politique au regard des résultats 
escomptés.  
 
Termes de référence  (Cahier des charges) 
Document écrit présentant le but et le champ de l'évaluation, les méthodes à utiliser, 
les références permettant d'apprécier la performance ou de conduire les analyses, les  


